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Madame, Monsieur, 

 

Avant de décider de vous faire opérer, vous devez bien peser le pour et le contre, c’est-à-

dire les bénéfices que vous attendez de l’intervention et ses risques potentiels. Vous n’êtes pas 

obligé d’accepter l’intervention que je vous propose. 

 
Article L1111-2 du Code de la Santé Publique. Toute personne a le droit d’être informée sur 

son état de santé. Cette information porte sur les différentes investigations, traitements ou 

actions de prévention qui sont proposés, leur utilité, leur urgence éventuelle, leurs 

conséquences, les risques fréquents ou graves normalement prévisibles qu’ils comportent ainsi 

que sur les autres solutions possibles et sur les conséquences prévisibles en cas de refus. 

 

Vous trouverez ci-joint la liste des documents de votre « dossier d’information 

standardisé » qui a l’objectif de vous aider dans votre choix et de me faire confiance, mais il ne 

remplace pas toutes les informations que je vous ai données pendant la ou les consultations 

préopératoires.  

1) Lettre d’information sur les risques de l’intervention chirurgicale;  

2) Reconnaissance d’information avec le consentement éclairé;    

3) Recommandations et règles d’hygiène;       

4) Fiche documentaire sur la technique opératoire      

5) Questionnaire de satisfaction;        

6) Ordonnances pour examens complémentaires (ECBU, Rx, IRM, etc.) ;   

7) Devis du dépassement d’honoraires;        

8) Attestation à signer.          

Bien entendu, votre bonne compréhension de chaque détail est nécessaire.  

En cas de moindre doute, si vous souhaitez des informations complémentaires, n’hésitez 

pas à me contacter, car je demeure à votre complète disposition. 

En vous remerciant pour votre confiance, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à 

l’assurance de mes sentiments dévoués. 

        Dr SESSA 


